
 
 

 

 
  
 

 
 

 
Communiqué de presse, le 12 juin 2008 

 
Le Crédit Coopératif et la CG Scop 
 Un partenariat  renforcé au service  

du développement des Scop :  
création, transmission, reprise, développement 

 
 
A l’occasion du 34ème congrès du Mouvement Scop, la CG Scop et le Crédit Coopératif formalisent par une 
nouvelle convention l'approfondissement de leur partenariat. Ce partenariat historique est régulièrement rénové 
de façon à s’adapter aux besoins et attentes, toujours en évolution, des Scop. En effet le Crédit Coopératif et la 
CG Scop sont naturellement proches. Le Crédit Coopératif trouve ses origines dans  ce mouvement : ce sont des 
coopérateurs qui ont créé « La Banque des SCOP » en 1893, dont il est issu. 
 
Si la banque et le mouvement de la coopération de production ont évolué, les liens qui les unissent demeurent 
toujours aussi forts : la CG Scop siège au Conseil d’Administration du Crédit Coopératif, près de 80 % des Scop 
sont clientes du Crédit Coopératif, plus de 50 % de leurs chiffres d’affaires lui est confié. 
Année après année, le Crédit Coopératif accompagne les projets de création, de reprise et de développement 
des Scop, en liaison avec les outils financiers du Mouvement : SOFISCOP, SOCODEN, SPOT … 
Les représentants des Scop elles-mêmes ou leurs instances régionales, sont présents dans tous les niveaux de 
la vie statutaire ou associative du Crédit Coopératif : conseils d'agence, comités de région, Conseil national, ... Ils 
y apportent leur double point de vue de clients et d'apporteurs de capitaux.  
 
Ainsi la nouvelle convention porte plus particulièrement sur : 

- la transmission-reprise d’entreprises : le Crédit Coopératif promeut le modèle Scop, adapte ses outils 
financiers en liaison avec l’ensemble des partenaires (dont ESFIN-IDES) en particulier avec de nouveaux 
moyens de financement, 

- l’élaboration d’un Partenariat Public Privé Coopératif, dont les Scop du BTP seront les premières 
bénéficiaires et qui associeront les filiales spécialisés du Groupe Crédit Coopératif, 

- la promotion des filières professionnelles des Scop en liaison avec le monde de la recherche et des 
universités, 

- la coopération avec les collectivités territoriales pour favoriser l’ancrage des entreprises dans le tissu 
économique des territoires, 

- le développement de l’offre de financement et de services destinée aux salariés-sociétaires des Scop : 
épargne salariale, monétique, crédits…, 

- l’accompagnement des investissements liés aux énergies renouvelables ou à la protection de 
l’environnement. 

 
Elle vient compléter des relations déjà structurées en matière de :  

- prêts personnels aux sociétaires-salariés des Scop, qui leur permettent d’apporter du capital ;  
- système de garantie via un fonds d’amorçage pour favoriser les créations et les transmissions de Scop, 
- services à la personne : le mouvement a affirmé, par une convention tripartite avec l'Agence Nationale 

des Services à la personne (ANSP), sa volonté de s'engager avec l'accompagnement du Crédit 
Coopératif,  



- et avec les deux sociétés de caution mutuelle Sofiscop et Sofiscop Sud-Est, filiale de la CG Scop, qui 
interviennent en garantie des financements octroyés par le Crédit Coopératif. 

 
Par cette convention, la CG SCOP et le Crédit Coopératif réaffirment leur engagement au service des 
entreprises coopératives.  

  
 
A propos du  Crédit Coopératif 
Le Crédit Coopératif  est depuis plus de 100 ans la banque des entreprises coopératives ou groupées ; des PME-PMI; 
des associations, des organismes et services d’intérêt général intervenant dans des secteurs très divers (médico-social, 
culture, logement social, mutuelles, SEM, organismes paritaires, …), ainsi que des particuliers auxquels il propose des 
produits solidaires. Il a l’ensemble des produits et services bancaires, dans le cadre de relations partenariales durables 
avec ses clients et leurs organisations. Banque coopérative, il appartient à ses clients qui sont associés à la vie de leur 
banque depuis le terrain jusqu’au Conseil d’administration. C’est un acteur majeur de l’économie sociale et solidaire.  
Fort d’un réseau national, il concilie les atouts d’un groupe à taille humaine et la solidité d’un grand groupe, le Groupe 
Banque Populaire, dont il est l’une des sociétés mères.  
www.credit-cooperatif.coop   
 
A propos de la CG Scop : 
La Confédération générale des Sociétés coopératives de production fonctionne sur une base de libre adhésion des 
coopératives. En tant que tête de réseau, la CG Scop est le porte-parole du mouvement des Scop auprès des pouvoirs 
publics et des acteurs politiques économiques et sociaux. Elle participe à l’élaboration des textes législatifs et 
réglementaires qui concernent le droit coopératif. Elle représente aussi ses adhérents auprès de la Commission de l’Union 
Européenne, du Parlement Européen et des instances coopératives.  
La confédération a également un rôle de vecteur de la solidarité inter-Scop, de moteur de la recherche et de l’innovation 
coopérative, de formateur des cadres et salariés aux bonnes pratiques des coopératives.  
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